
• en raison de l’étendue, du caractère distinctif et de la fragilité de ses 
habitats naturels, le Canada a un rôle crucial à jouer dans la survie de la 
planète;

• les activités de l’homme au sein de l’économie et de la société 
contemporaines causent des problèmes environnementaux tant à 
l’échelon local qu’à l’échelle mondiale; les liens existant entre les systèmes 
écologiques et les mécanismes de transfert dans ce domaine ont souvent 
pour effet d’aggraver ces problèmes qui, dans certains cas, peuvent 
entraîner des changements irréversibles;

• par conséquent, la prospérité du Canada et la protection de son 
environnement sont tributaires de l’adoption de pratiques favorisant le 
développement durable.

Recommandation n° 7 :

Le Comité recommande d’encourager et d’accentuer les tendances actuelles, 
officielles ou non, à exercer en commun des pouvoirs en matière d’environnement. 
En particulier, le Comité fait les recommandations suivantes :

• renforcer les mécanismes non partisans, officiels et officieux visant à 
favoriser la consultation et la coopération entre les gouvernements au 
Canada;

• harmoniser les règlements et mesures actuels et proposés visant à 
protéger l’environnement et à promouvoir le développement durable en 
appliquant des normes nationales sévères et en laissant à chaque 
gouvernement le loisir d’en adopter de plus strictes encore;

• prendre d’autres mesures pour éviter les chevauchements et le double 
emploi, et pour favoriser la collaboration et l’adoption de politiques, de 
programmes et de projets communs;

• mettre en place des liens et des mécanismes de consultation avec d’autres 
instances intéressées, notamment des organismes internationaux, des 
administrations municipales et des institutions gouvernementales 
autochtones, au fur et à mesure que ces dernières seront créées;

• prendre des mesures afin de sensibiliser davantage le public aux 
mécanismes de coordination nationaux et internationaux associés à la 
protection de l’environnement et au développement durable, et afin d’en 
faciliter la compréhension et l’accès.

Recommandation n° 8 :

Le Comité recommande d’incorporer aux propositions sur le renouvellement 
politique (notamment celles touchant la reconnaissance des champs de compétence 
provinciale et la rationalisation des services gouvernementaux) des dispositions
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